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Avenant n°3 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis,  représentée par son Président, Monsieur  Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer  le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire 
en date du 21 novembre 2016,  
 

D’une part, 
Et,  
 

 
La SNC VECTALIA SOPHIA ANTIPOLIS VSA,  
Rue Henri Laugier 
ZI des Trois Moulins 
06600 ANTIBES 

 
Représenté par Monsieur François BENOIST, agissant en sa qualité de Directeur Général Délégué de 
la  Société  VECTALIA  TRANSPORT  URBAIN,  gérant  associé  en  nom,  personne  morale  de  la  SNC 
VECTALIA SOPHIA ANTIPOLIS 
 

D’autre part. 
 

Exposé préalable. 

 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis a notifié  le 11 mai 2015, à  la SNC CORPORATION 
FRANCAISE  DE  TRANSPORTS  DE  PERPIGNAN MEDITERRANNEE  ‐  CFT  PM  le marché  n°15/039  de 
« Prestations de services de transports  publics urbains de voyageurs ». 
 
Il s’agit d’un marché fractionné à bons de commande passé pour une période  initiale de douze (12) 
mois avec tacite reconduction par période de douze (12) mois sans que  leur durée totale ne puisse 
excéder quatre (4) ans. L’exécution des prestations dudit marché a débuté le 1er juillet 2015. 
 
Il a été décidé lors de la Commission d’appel d’offres du 25 mars 2015 de lever les options n°1 et n°2 
relatives à l’exploitation effectuée  jusqu’alors en régie autonome par  la C.A.S.A et qui sont définies 
ci‐après : 

- Option n°1 :  

 Exploitation  de  la  ligne  100 :  « Antibes  ‐  Gare  routière  de  Valbonne  Sophia 
Antipolis » 

- Option n°2 :  

 Exploitation de quatre secteurs de transport à la demande «Icilà d’Envibus» 
- Secteur Sophia Antipolis 
- Secteur de Villeneuve Loubet‐ La Colle sur Loup‐Saint Paul 
- Secteur de Roquefort les Pins – Valbonne 
- Secteur Antibes le Cap et Antibes‐Vallauris 

 
Les prestations peuvent varier dans les limites suivantes : 

 Quantité minimum annuelle de kilomètres: 3 000 000 kms 

 Quantité minimum annuelle d’heures: 180 000 heures 

 Pas de quantité maximum annuelle 
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Par délibération en date du 14 décembre 2015,  le Bureau Communautaire a autorisé Monsieur  le 
Président de la C.A.S.A à signer un avenant n°1 qui a eu pour objet de transférer le marché n°15/039 
de  la  SNC CORPORATION  FRANCAISE DE  TRANSPORTS DE  PERPIGNAN MEDITERRANNEE  à  la  SNC 
VECTALIA  SOPHIA  ANTIPOLIS  afin  de  faciliter  la  gestion  tant  financière  que  sociale  de  ses 
établissements d'Antibes  et de Vallauris  et de bénéficier  de plus de  lisibilité, d’une   plus  grande 
réactivité dans l’exécution administrative, le suivi contractuel et comptable dudit marché.  

Par délibération en date du 6 juin 2016, le Bureau Communautaire a autorisé Monsieur le Président 
de la C.A.S.A à signer un avenant n°2 qui a eu pour objet remplacer l’indice R relatif à l’entretien et à 
la réparation de véhicules, suite à sa suppression, dans la formule de révision des prix à l’article 17.4 
du C.C.A.P. 
 
Article 1 ‐ Objet de l'avenant n°3 

Le présent avenant n°3 a pour objet de : 

 modifier certaines dispositions de l’article 12 du C.C.A.P afin que la C.A.S.A puisse bénéficier 
de  plus  de  réactivité  de  la  part  de  la  SNC  VSA,  dans  la  gestion  et  le  traitement  des 
dysfonctionnements dans le cadre de l’exécution du présent marché ; 

 modifier certaines dispositions de l’article 14‐3‐2 du C.C.A.P suite à une erreur matérielle ; 

 de modifier  les modalités  de  transmission  des  courses  du  transport  à  la  demande  « Icilà 
d’Envibus» au titulaire suite à l’acquisition par la C.A.S.A de la nouvelle version du logiciel de 
gestion des réservations qui engendre la mise en place de tablettes embarquées à l’intérieur 
des véhicules effectuant le TAD ; 

 modifier l’Annexe 2 au C.C.T.P Descriptif technique de l’option n°2 en élargissant le secteur 
d’affectation géographique du « véhicule de  la  ligne 28D »   affecté  initialement au secteur 
de Villeneuve‐Loubet aux secteurs d’Antibes et de Roquefort les Pins. 

 
Article 2 ‐ Incidence sur la durée du marché 
Sans incidence. 
 
Article 3 ‐ Incidence sur les dispositions du C.C.A.P 
 
  Article  3‐1  Incidence  sur  les  dispositions  de  l’article  12  du  C.C.A.P  Contrôle  et mise  en 
  œuvre des pénalités 
 
Les modalités  de  transmission  des  rapports  de  dysfonctionnements  constatés  dans  le  cadre  des 
contrôles contradictoires,  inopinés, au moyen du Système d’Aide à  l’Exploitation,  lors d’un contrôle 
qualité sont actuellement faites par télécopie. 
 
Afin que la C.A.S.A puisse bénéficier de plus de réactivité du titulaire dans le cadre de l’exécution des 
prestations de services publics et que ce dernier puisse mettre en place des actions correctives, il est 
proposé de modifier dans cet article 12 le mode de transmission de ces rapports. 
 
Ainsi  toutes  les  dispositions  contenues  dans  l’article  12  « Le  rapport  de  dysfonctionnement  est 
transmis  au  titulaire  par  télécopie »  sont  remplacées  par  « Le  rapport  de  dysfonctionnement  est 
transmis au titulaire par courriel avec accusé de réception ». 
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  Article 3‐2 Incidence sur les dispositions de l’article 14‐3‐2 du C.C.A.P  Modalités de 
  contrôles  
 
Suite  à  une  erreur matérielle,  la  phrase  « Seuls  les  passages  en  retard  sont  soumis  au  calcul  du 
bonus » de l’article 14‐2‐3 est supprimée de cet article. 
 
 
  Article 3‐3 Incidence sur les dispositions de l’article 13‐1 du C.C.T.P  Les réservations 
 
Les dispositions suivantes sont ajoutées  à l’article 13‐1 du C.C.T.P:  

La mise en place de  la nouvelle version du  logiciel Titus de réservation du transport à  la demande 
« Icilà d’Envibus » engendre  certaines modifications dans  la  transmission des  feuilles de  route au 
titulaire.  

Des tablettes seront  installées dans  les véhicules, ce qui permettra à  la centrale de réservation de 
transmettre  les  courses  sur  les  tablettes  des  conducteurs  en  direct  via  le  logiciel.  Ainsi  les 
conducteurs pourront confirmer directement la réservation. 

Une application embarquée est installée sur les tablettes. Cette application nécessite l’identification 
du conducteur qui ensuite pourra accéder aux feuilles de route avec les différents événements listés 
par ordre  chronologique.  L’application  intègre un module d’aide  à  la navigation et des messages 
relatifs à la régulation pourront être adressés au conducteur.  

Des messages pourront être transmis directement à la centrale et inversement afin de bénéficier de 
plus de réactivité. 

Ce matériel étant mis à disposition dans  le cadre du présent marché, un PV d’entrée  sera  réalisé 
dans les conditions de l’article 7‐6 du C.C.A.P. 
 
 
Article 4 ‐ Incidence sur l’Annexe 2 au C.C.T.P 
 
L’Annexe 2 au C.C.T.P  Descriptif technique de l’option n°2 : Exploitation de secteurs de transport à la 
demande  «Icilà  d’Envibus»  modifiée  est  jointe  au  présent  avenant  n°3,  et  a  pour  objet 
l’élargissement du secteur d’affectation géographique du transport à la demande « Icilà d’Envibus », 
du véhicule de la ligne 28D.  
 
 
Article 5 ‐ Incidence financière 
 
Les modifications prévues par le présent avenant n°3 n’entraînent pas de modification des quantités 
minimums annuelles qui reste inchangées : 
 

 Quantité minimum annuelle de kilomètres: 3 000 000 kms 

 Quantité minimum annuelle d’heures: 180 000 heures  

 Pas de quantité maximum annuelle 
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Article 6 ‐ Dispositions diverses 

Toutes  les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont  pas  contraires  aux  nouvelles  dispositions  contenues  dans  le  présent  avenant,  lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
 

Article 7‐ Date d’effet du présent avenant n°3 

Le présent avenant n°3 prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

 
Le Représentant agissant en sa qualité de 
Directeur Général Délégué de la Société 

VECTALIA TRANSPORT URBAIN, gérant associé 
en nom, personne morale de la SNC VECTALIA 

SOPHIA ANTIPOLIS 
 
 
 
 
 

François BENOIST 

 
Le Président de la Communauté  
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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Annexe 19 au C.C.T.P 
 
 

Descriptif des tablettes embarquées 
 
 

 MARCHES PUBLICS  DE SERVICES 

Le Pouvoir Adjudicateur : Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis 
 
  

Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis 
Les Genêts BP 43  

449 route des Crêtes 
06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX 

 
établi en application du Code des Marchés publics ‐ Décret n°2006‐975 du 1er août 2006, relatif à : 

 
_______________________________________________________________________ 

 
PRESTATIONS DE SERVICES DE TRANSPORTS A LA DEMANDE « ICILA D’ENVIBUS » 

_______________________________________________________________________ 
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Les supports Brodit  ‐ allume‐cigare (avec clé ou sans clé) : 

     

 

 Les accessoires pour  fixation « en light » : 

Bras Basic 16 cm  

 

Base Ventouse  

 
 + Film de protection écran transparent BROTECH (par 2) pour Samsung Galaxy  
 



MARCHES PUBLICS DE SERVICES

Avenant n°3 au marché n°15/039 SNC VSA

ANNEXE 3 AU C.C.T.P

DESCRIPTIF TECHNIQUE DE L'OPTION N°2

Le Pouvoir Adjudicateur: Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis

 

Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis

Les Genêts BP 43 

449 route des Crêtes

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

établi en application du Code des Marchés publics - Décret n°2006-975 du 1er août 2006, relatif à :

_______________________________________________________________________

PRESTATIONS DE SERVICES DE TRANSPORTS PUBLICS URBAINS DE VOYAGEURS

La procédure utilisée est la suivante :

Marché négocié en application de l'article 35-I-1° du Code des Marchés Publics



Annexe 3 au C.C.T.P

Descriptif technique
Option 2

Néanmoins, ces amplitudes pourront varier au cours du marché selon les secteurs; une amplitude allant jusqu'à 22h 
pourra être demandée au prestataire par bon de commande.
L’amplitude des véhicules peut varier. Le descritif technique vous permettra d'effectuer les estimations.

Icilà d’Envibus est un service de transports collectifs à la demande, qui permet de disposer de transport souple et pratique, que les 

usagers peuvent utiliser en complément des lignes existantes.

L’originalité de ce service est que les bus n’empruntent pas d’itinéraires fixes et ne respectent pas d’horaires précis. Une opératrice 

se charge de l’adhésion et de la réservation, de la planification des trajets afin d’offrir une solution de transport à chaque usager.

La centrale de réservation fonctionne :

Du lundi au vendredi de 6h30 à 19h00

Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

Via un numéro local : 04 92 19 76 33

Exploitation de trois secteurs de transport à la demande «Icilà d’Envibus»

La centrale de réservation ne fonctionne pas dimanches et les jours fériés

Horaires de fonctionnement des véhicules

L’amplitude offerte à ce jour à l’adhérent est de 7h00 à 19h00  selon les secteurs du territoire de la C.A.S.A à desservir.

Prestations de services transport publics urbains de voyageurs 
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Période : LAS ANNEE

Véhicule 1 Heure 1er départ en ligne Heure dernière arrivée en ligne #VALEUR!

Kms Temps d'approche Prise de service Fin de service …

Liaison dépôt - 1ère desserte en ligne

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt

Total kms HLP véhicule 1

Véhicule 2 Heure 1er départ en ligne Heure dernière arrivée en ligne #VALEUR!

Kms Temps d'approche Prise de service Fin de service …

Liaison dépôt - 1ère desserte en ligne

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt

Total kms HLP véhicule 2

Ex de véhicule avec service coupé:

Véhicule 3 Heure 1er départ en ligne Heure dernière arrivée en ligne (matin) #VALEUR!

Heure 1er départ en ligne Heure dernière arrivée en ligne (après midi) #VALEUR!

Kms Temps d'approche Prise de service Fin de service …

Liaison dépôt - 1ère desserte en ligne

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt

Liaison dépôt - 1ère desserte en ligne

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt

Total kms HLP véhicule 3

Nombre d'heures commerciales pour la période #VALEUR!

Nombre d'heures HLP pour la période 0:00:00

Nombre de kms HLP pour la période 0

Période : D&F ANNEE

Véhicule 1 Heure 1er départ en ligne Heure dernière arrivée en ligne #VALEUR!

Kms Temps d'approche Prise de service Fin de service …

Liaison dépôt - 1ère desserte en ligne

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt

Total kms HLP véhicule 1

Nombre d'heures commerciales pour la période #VALEUR!

Nombre d'heures HLP pour la période 0:00:00

Nombre de kms HLP pour la période 0

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

Ligne x

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 2

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 3

Ex de matrice des HLP 3/15
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1.Jours de fonctionnement

Calendrier  2015 -2016 - standard retenu pour l’estimation du nombre de jours annuels du marché pour les services réguliers 

LMJV C SA D&F Total

PS 139 35 31 35 240

PVS 30 8 11 14 63

GVS 34 9 8 11 62

365

2. Matériel à utiliser sur cette ligne

Nombre de véhicules préconisé: 3

Type de véhicule: Standard

Information complémentaire: -

3. Unités d'œuvre de la ligne

ANNEE ANNEE

Ligne 1 LAS D&F

Kms cciaux 222.2* 111.1*

Heures commerciales 2* 1*

Kms HLP

Heures HLP

* Données fictives de la ligne x. Ces données seront pré-remplies pour les autres lignes.

Ligne x : Point de départ - Point d'arrivée

Report de la case B50 de la 
matrice des HLP de la ligne x  

Report de la case B49 de la 
matrice des HLP de la ligne x  

Report de la case B36 de la 
matrice des HLP de la ligne x  

Report de la case B35 de la 
matrice des HLP de la ligne x  

Les heures commerciales sont pré-remplies. Elles doivent être équivalentes aux données de la 
matrice des HLP (en centièmes). En cas de différence, le candidat pourra modifier ce pré-
remplissage en justifiant cette modification. Ces données seront reportées dans le devis decriptif et 
estimatif détaillé annuel. 

Ligne x 4/15
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Période : LàV ANNEE

Véhicule 1 9,67 h 15,33 h 5,66 h 6,67 h

30 km/h

Kms Temps d'approche Prise de service Caisse Fin de service Temps de releve

Liaison dépôt -Stade Auvergne  1ère desserte en ligne 7,4 14,80mn 7mn 5mn 5mn 0mn 31,80mn

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt > Stade Auvergne 6,0 12,00mn 7mn 5mn 5mn 0mn 29,00mn

Total kms HLP véhicule 1 13,4 60,80mn

Nombre d'heures commerciales pour la période 5,66 h

Nombre d'heures HLP pour la période 1,01 h

Nombre de kms HLP pour la période 13,4

Ligne 5D

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

matrice des HLP 5D 5/15



Annexe 3 au C.C.T.P

Descriptif technique
Option 2

LMJV C SA D&F Total

PS 139 35 174

PVS 30 8 38

GVS 34 9 43

TOTAL 203 52 255

Véhicule

Intitulé 

commercial 

ligne

Type de véhicules 

préconisé
Affectation Amplitude payée Tranches horaires

Points de régulation 

(donnés à titre indicatif)

Jours de 

fonctionnem

ent

Nbre de kms 

moyens par 

jour

Service Minimum

VH 1

Icilà secteur 

Antibes-

Vallauris

Véhicule de moins

de 9 places 
5D 6h 9h40 - 15h20 Stade Auvergne LàV 56 Non

ANNEE

LAV

Kms ciaux 56

Heures commerciales 5,66

Kms HLP 13,4

Heures HLP 1,01

UTILISATION VEHICULES TAD Option 2

Prestations de services transport publics urbains de voyageurs 
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Période : LàV ANNEE

Véhicule 1 7,00 h 19,00 h 12,00 h 14,23 h

30 km/h

Kms Temps d'approche Prise de service Caisse Fin de service Temps de releve

Liaison dépôt -College Romée  1ère desserte en ligne 14,4 28,80mn 7mn 5mn 5mn 22mn 67,80mn

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt > Collége Romée 13,5 27,00mn 7mn 5mn 5mn 22mn 66,00mn

Total kms HLP véhicule 1 27,9 133,80mn

Nombre d'heures commerciales pour la période 12,00 h

Nombre d'heures HLP pour la période 2,23 h

Nombre de kms HLP pour la période 27,9

Ligne 28D

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

matrice des HLP 28d 7/15



Annexe 3 au C.C.T.P

Descriptif technique
Option 2

LMJV C SA D&F Total

PS 139 35 174

PVS 30 8 38
GVS 34 9 43

TOTAL 203 52 255

Véhicule
Intitulé commercial 

ligne

Type de véhicules 

préconisé
Affectation Amplitude payée Tranches horaires

Points de régulation 

(donnés à titre indicatif)

Jours de 

fonctionnem

ent

Nbre de kms 

moyens par 

jour

Service Minimum

VH 2

Icilà secteur 

Villeneuve Loubet/

Antibes/Roquefort 

les Pins

Mercedes - 22 places 28D 12h 7h - 19h Collège Romée LàV 113

Niveau Rose :

7h-10h / 16h-19h

Niveau Bleu :

7h-10h / 16h-19h

Niveau Orange : 7h-19h

ANNEE
LAV

Kms ciaux 113
Heures commerciales 12

Kms HLP 27,9
Heures HLP 2,23

UTILISATION VEHICULES TAD Option 2

Prestations de services transport publics urbains de voyageurs 



Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis Annexe 3 CCTP Option 2 VSA Prestations de services de transport publics urbains de voyageurs

Période : LàV ANNEE

Véhicule 1 7,50 h 18,50 h 11,00 h 13,23 h

30 km/h

Kms Temps d'approche Prise de service Caisse Fin de service Temps de releve

Liaison dépôt -College Romée  1ère desserte en ligne 14,4 28,80mn 7mn 5mn 5mn 22mn 67,80mn

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt > Collége Romée 13,5 27,00mn 7mn 5mn 5mn 22mn 66,00mn

Total kms HLP véhicule 1 27,9 133,80mn

Nombre d'heures commerciales pour la période 11,00 h

Nombre d'heures HLP pour la période 2,23 h

Nombre de kms HLP pour la période 27,9

Ligne 28D bis

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

matrice des HLP 28bis 9/15



Annexe 3 au C.C.T.P

Descriptif technique
Option 2

LMJV C SA D&F Total

PS 139 35 174

PVS 30 8 38
GVS 34 9 43

TOTAL 203 52 255

Véhicule

Intitulé 

commerciale 

ligne

Typpe de véhicules 

préconisé
Affectation Amplitude payée Tranches horaires

Points de régulation 

(donnés à titre indicatif)

Jours de 

fonctionnem

ent

Nbre de kms 

moyens par 

jour

Service Minimum

VH 3

Icilà secteur 

Villeneuve 

Loubet

Mercedes - 22 places 28D bis 10,67 7h30-18h30 Collège Romée LàV 70

Niveau Rose :

Non

Niveau Bleu :

7h30-10h / 16h-18h30

Niveau Orange : 

7h30-10h / 16h-18h30

ANNEE
LAV

Kms ciaux 70
Heures commerciales 11

Kms HLP 27,9
Heures HLP 2,23

UTILISATION VEHICULES TAD Option 2

Prestations de services transport publics urbains de voyageurs 



Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis Annexe 3 CCTP Option 2 VSA Prestations de services de transport publics urbains de voyageurs

Période : LàV ANNEE

Véhicule 1 7,00 h 19,00 h 12,00 h 14,05 h

30 km/h

Kms Temps d'approche Prise de service Caisse Fin de service Temps de releve

Liaison dépôt -College Cézar  1ère desserte en ligne 15,4 30,80mn 7mn 5mn 5mn 15mn 62,80mn

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt > Collége Cézar 14,1 28,20mn 7mn 5mn 5mn 15mn 60,20mn

Total kms HLP véhicule 1 29,5 123,00mn

Nombre d'heures commerciales pour la période 12,00 h

Nombre d'heures HLP pour la période 2,05 h

Nombre de kms HLP pour la période 29,5

Ligne 26D

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

matrice des HLP 26d 11/15



Annexe 3 au C.C.T.P

Descriptif technique
Option 2

LMJV C SA D&F Total

PS 139 35 174

PVS 30 8 38

GVS 34 9 43

TOTAL 203 52 255

Véhicule

Intitulé 

commerciale 

ligne

Type Affectation Amplitude payée Tranches horaires
Points de régulation 

(donnés à titre indicatif)

Jours de 

fonctionnem

ent

Nbre de kms 

moyens par 

jour

Service Minimum

VH 4

Icilà secteur 

Roquefort 

les Pins/Le 

Rouret/Opio

/Valbonne

Mercedes - 22 places 26D 12h 7h - 19h Collège César LàV 122

Niveau Rose :

7h-10h / 16h-19h

Niveau Bleu :

7h-10h / 16h-19h

Niveau Orange : 

7h-19h

ANNEE

LAV

Kms ciaux 122

Heures commerciales 12

Kms HLP 29,5

Heures HLP 2,05

UTILISATION VEHICULES TAD Option 2

Prestations de services transport publics urbains de voyageurs 



Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis Annexe 3 CCTP Option 2 VSA Prestations de services de transport publics urbains de voyageurs

Période : LàV ANNEE

Véhicule 1 7,00 h 19,33 h 12,33 h 13,64 h

30 km/h

Kms Temps d'approche Prise de service Caisse Fin de service Temps de releve

Liaison dépôt -GRVSA  1ère desserte en ligne 6,5 13,00mn 7mn 5mn 5mn 10,0mn 40,00mn

Liaison dernière desserte en ligne - dépôt > GR VSA 5,9 11,80mn 7mn 5mn 5mn 10,0mn 38,80mn

Total kms HLP véhicule 1 12,4 78,80mn

Nombre d'heures commerciales pour la période 12,33 h

Nombre d'heures HLP pour la période 1,31 h

Nombre de kms HLP pour la période 12,4

Ligne 27D

Temps annexes Total heures HLP 

véhicule 1

matrice des HLP 27d 13/15



Annexe 3 au C.C.T.P

Descriptif technique
Option 2

LMJV C SA D&F Total

PS 139 35 174

PVS 30 8 38
GVS 34 9 43

TOTAL 203 52 255

Véhicule

Intitulé 

commerciale 

ligne

Type Affectation Amplitude payée Tranches horaires
Points de régulation 

(donnés à titre indicatif)

Jours de 

fonctionnem

ent

Nbre de kms 

moyens par 

jour

Service Minimum

VH 5

Icilà secteur 

Sophia 

Antipolis

Mercedes - 22 places 26D 12h 7h - 19h20
Gare Valbonne Sophia 

Antipolis
LàV 140

Niveau Rose :

7h-10h / 16h-19h

Niveau Bleu :

7h-10h / 16h-19h

Niveau Orange :

7h-10h / 16h-19h

ANNEE
LAV

Kms ciaux 140
Heures commerciales 12,33

Kms HLP 12,4
Heures HLP 1,31

UTILISATION VEHICULES TAD Option 2

Prestations de services transport publics urbains de voyageurs 



Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis Annexe 3 CCTP Option 2 VSA Prestations de services de transport publics urbains de voyageurs

Type de véhicule
PS PVS GVS PS PVS GVS

Kms ciaux 77 430,00     16 910,00        19 135,00        9 744,00          2 128,00          2 408,00          
Heures commerciales 8 235,42       1 798,54          2 035,19          984,84             215,08             243,38             

Kms HLP 16999,8 3712,6 4201,1 2331,6 509,2 576,2
Heures HLP 1361,26 297,2866667 336,4033333 176,32 38,50666667 43,57333333

Total Kms 94 429,80     20 622,60        23 336,10        12 075,60        2 637,20          2 984,20          
Total Heures 9 596,68       2 095,83          2 371,59          1 161,16          253,59             286,95             

Total Kms 138 388,50     Total Kms 17 697,00        
Total Heures 14 064,10        Total Heures 1 701,70          

15 765,80        

Lu et accepté par le Titulaire Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur

À ………………

le …… Jean LEONETTI
Nom, cachet et signature de l’entreprise

Minibus Véhicule de moins de 9 places

Total Heures

RECAPITUALTIF ANNUEL PAR TYPE DE VEHICULE

Total annuel à reporter dans le 
devis descritif de la ligne 1 
onglet "option 2" 

Total annuel par 
type de bus à 
reporter dans le 
devis descritif de 
la ligne 36 onglet 
"option 2" 

Total annuel par 
type de bus à 
reporter dans le 
devis descritif de 
la ligne 37 onglet 
"option 2" 

Les quantités mentionnées dans la présente annexe 
n’ont aucune valeur contractuelle, la présente annexe 
servira uniquement au jugement des offres. 

Recap annuel par type de bus 15/15
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Héliosis A – 220, rue Denis Papin, 13857 Aix-en-Provence cedex 3 
Tél : +33 (0)9 66 98 60 77 - Fax : +33 (0)4 42 20 03 21 

Email : nathalie@cousin-avocat.fr 
Site internet : http://www.cousin-avocat-aix-en-provence.fr 

 
 

 
 

ATTESTATION 
 
 
 
 
Je soussignée, Maître Nathalie COUSIN, Avocat à la Cour d’Aix-en-Provence, atteste que 
Monsieur François BENOIST, né le 6 décembre 1971 à Paris (14ème), de nationalité française, 
demeurant à Barbentane (13570), 23 Chemin de la Fontaine, 
 
Est représentant légal, en sa qualité de Directeur Général Délégué, de la société Vectalia 
Transport Urbain (anciennement dénommée CFT – Vectalia France), SAS immatriculée au 
RCS de Perpignan sous le numéro 419 510 144, gérant associé en nom, personne morale (ci-
après le « Gérant »), de la société VECTALIA SOPHIA ANTIPOLIS « VSA », société en nom 
collectif au capital de 410.530 euros, dont le siège social est à Antibes (06600), ZI Les Trois 
Moulins, Rue Henri Laugier, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Antibes 
sous le numéro 484 023 403 (ci-après la « Société), 
 
Et qu’en conséquence, il dispose des pouvoirs requis pour représenter le Gérant de la Société 
ainsi qu’en atteste l’extrait K-Bis du Gérant ci-annexé. 
 
 
Fait à Aix-en-Provence, 
Le 4 octobre 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
P. J :  extrait K-Bis de la société Vectalia Sophia Antipolis « VSA » 

extrait K-Bis de la société Vectalia Transport Urbain (anciennement CFT – Vectalia 
France) 

 




